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N° 10. XV Ile iuiuce. 15 octobve 1001).

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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Les abus du signe <

Depuis longtemps ddja les Associations

qui out pris pour embldme la croix rouge |

sur fond blanc ou croix de la Convention

de Geneve so plaiguent des abus de

ce signe. En 1902, la Conference de St-
Petcrsbourg avait demandd que les gou-
vernements prissent des mesnres pour
mettre fin ä ces abus dans le delai dhine

annee. En 1906, rien n'etait fait; la Conference

de Gendvc a repris ce vceu, niais eile

a accordd une plus large tolerance en pro-
posant l'adoption dc la rdsolut'ion suivante:

« Lhnterdiction de bemploi de Fembldme
« ou de la ddnomination dont il s'agit pro-
« duira son effet ä partir de l'dpoque dd-

«terminde par chaque ldgislation et au

«plus tard cinq ans aprds la inise en
« vigueur dc la prdsente convention.

« Des cette mise en vigueur il ne sera
- plus lieite de prendre une marque de

le la Croix-Rouge*)

«fabriquc ou1 de commence contraire ä

«l'interdiction. »

En 1907, a la Conference internationale

de la Croix-Rouge tenuc it Londres,
le professeur Louis Renaud a insistd sur
la ndcessitd d'appliquer cette resolution.

Le Conseil feddral de Suisse a, depuis,
montrd l'exemple et, en mars 1909, a
prdsente aux Chambrcs un pro jet qui domic

completement satisfaction ä tons ceux qui
se plaignent des abus intoldrables faits de

l'insigne et du vocable de la Croix-Rouge.
L'article 1er de ce projet do loi est

formel; en voici la teneur:
«Article Ier. — Ne sont autorisds a

«employer hembldme do la croix rouge
« sur fond blanc et les mots « Croix-Rouge
«. ou Croix de Geneve» comine nom ou

«pour la ddsignation de leur activitd en
«dehors du service sanitaire de l'armde,

Tire d'un article du l)r P.-L. Lande, publie par «La garde-malade hospitaliere», n° 35, aoiit 1909.
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« que la SociEtE centrale Suisse de la Croix-
«Rouge et les sociEtEs et Etablissements

«reconnus par le Conseil fEdEral comme

«organes auxiliaires de la SociEtE cen-
«tralc.»

Les articles suivants stipulent les peincs
qui pourront Etre prononcEes contre toute

personne employant lesdits emblemes et
lesdits mots pour un usage commercial
en temps de paix et meme en temps de

guerre et contre tous ceux qui les em-

ploicront indüment ä leur protection
personnel le.

II est ä dEsirer que tous les gouverne-
ments prennent des mesures analogues ct
nous ne saurions trop vivement appuyer
les reclamations des sociEtEs qui, en France,
sont placEes sous l'Egide de la Croix-
Rouge. Le respect de cet insignc, son

usage absolument limitE, rigourcusement
rcstreint au seul service dc santE militaire
ot aux organes officiels auxiliaires est le
seul et unique garant qu'il sera respectE
en temps de guerre.

11 faut craindre en effet que, s'il dc-

meure banal comme il best devenu, il ne

serve plus en temps de guerre que de

protection illusoire.
Quill me soit permis ä ce sujet de

rappeler un souvenir personnel. C'Etait en

1870, l'Ambulance internationale giron-
dine venait d'arrivcr ä Chateaurenault. Un
mouvement offensif de 1'armEe allemande

se produisait des le lendemain et
l'Ambulauce recueillait un certain nombre dc
blessEs h la suite d'un petit combat d'avant-

postes. Nous Etions installEs dans le
chateau de la Boiniere situE ä un kilomEtre
environ dc la petite ville.

Le soir meme un bataillon prussien
venait s'installer comme poste d'avant-
garde dans ledit chateau. A la nuit, les

chevaux de l'ambulance furent lächEs dans

la campagne que couvraient 20 ccntimEtres
de neige. Des deux fourgons protEgEs ce-

pendant par la Croix-Rouge, l'un fut ou-
vert, son contenu rEpandu sur le sol; il
s'agissait fort heureusement du fourgon
contenant la pharmacie, les instruments
et les piEces dc pansement. Les soldats

dEqus n'attaquErent pas le second fourgon
qui contenait une importante reserve de

vivres et de vin. C'est grace ä cette
negligence que l'ambulance et ses soixantc
blessEs purcnt se nourrir pendant les trois
jours suivants.

Ce dElai fut en effet nEcessaire ä notro
directeur, M. Francis de Luze, qui alia
dEs le matin rEclamer auprEs du gEnEral

Hartman, commandant 1c corps d'armEe

auquel appartenait le bataillon dEtachE au
chateau de la Boiniere. A la suite dc scs

demarches, et grace au bienveillant con-
cours d'un parent appartenant it une branchc
allemande de la famille de Luze, officier
d'etat-major attachE au gEnEral, 1'Ambu-
lance au nom de laquelle M. de Luze s'en-

gagea ä remplir uniqueinent, et ä l'Egard
des blessEs de toute nationalitE, son
devoir charitable, l'Ambulance, dis-je, fut ac-
crEditEe auprEs des autoritEs allemandes

et on reinplaca toutes les provisions qui
avaient EtE dEtruites ou altErEes.

C'est ä la suite de ces incidents que
l'Ambulance girondine put rester pendant

trois mois dans les lignes prussiennes
absolument librc dans son fonctionncment;
mais tous ses membres avaient tenu ä

cceur de remplir en conscience l'engage-
ment pris par leur directeur.

On voit ce qui a pu advenir en temps
de guerre; que serait-ce si la croix rouge
n'Etait pas considErEe comme un insignc
de bonne foi et de dEvouement ä tous?

II faut Energiquement et rapidement rE-

primer les abus qui ne se sont dEvelop-

pEs que grace ä une tolErance coupable.

II y va de la sEcuritE de toutes les

formations sanitaires et aussi de tous les

malheureux malades ou blessEs que ne
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protegei^ait plus l'insigne charitable
international.

Mais cc n'est pas seuloment aux indus-

triels, aux commergants, aux reclamistcs,

tpi'il faut interdire l'usage de la croix

rouge, il faut aussi recommander aux pcr-
sonnes faisant partie des Associations qui
s'en reclament de rüprinier chez elles 1'em-

ploi exagthti et parfois grotesque de ce

signe.

En cas de guerre, toute personne ap-
partenant a l'armee on rattachee ä titre
officiel il son service sanitaire devra etre

munie d'un brassard portant a sa face

interne le 110m du titulaire, garanti et
certifie par des timbres et des signatures

et cet insigne seid suffira. II n'est done

pas necessaire d'arborer des croix rouges
sur toutes los piöces du vetement.

II est au moins inutile de les prodiguer,
en temps de paix, sur tout Ic personnel
subalterne.

Lc brassard officiel est un insigne d'une
haute valeur morale. II ne faut pas
transformer la croix rouge en insigne de fan-

taisie, en objet de parurc, en oripeau de

carnaval. Itespectons la croix rouge en

temps de paix pour qu'ellc soit digne de

respect en temps de guerre. Rdservons-la

pieuscment comme l'insigne de la charity
internationale et 11'cn faisons pas un ac-
cessoirc de mascarade.

Materiel personnel des samaritains

Nous recevons souvent des demandes
de la part des comites de societes do

samaritains qui dfisireraient acqufirir du
materiel de pansement pour leurs mcmbres.
II est en effet tres utile de mettre en
mains des samaritains un materiel de
premier secours qui leur permettc de faire
convenablement un pansement d'urgencc;
car si lc secouriste n'a rien, il est, comme
nous l'dcrivait derni&rement le president
d'une jeune society de samaritains, «un
soldat sans fusil ».

Sans doute, ce soldat doit savoir sc

servir de ce qu'il a sous la main pour
improviser un premier pansement, mais il
est utile de lui remettre un certain nombre

d'objets qui — en toute occasion — lui
faciliteront singulierement sa täche, et qui
lui permettront de faire son devoir vis-avis

d'un camarade blessü, selon les rfegles
de 1'art.

Quehpies socidtes peuvent remettre a
leur.-. membres un materiel complet, ren-

ferm6 dans une caissette a imnxcmcnis,
on — ce qui est plus pratique encore —
dans une meoche.

Ces sacoches, remises ii chaquc sama-

ritain, contiennent en güntiral: quelques
cartouches ä pansements, grandes (a 15

centimes la pifece) et d'autres, plus petites,
spücialement destin&s aux pansements des

doigts (ä 5 centimes).
Cos cartouches stdrilis6es, cnveloppiies

dans du papier parchemine, sont fournies

par le Secretariat gdnüral de la Croix-
Rouge ä Berne, au prix reduit de 5 et
15 centimes la pifece.

Les sacoches doivent en outre contenir
quelques bandes de gaze de 6 cm sur 5 m,
et d'autres bandes plus rfisistantes, en

cambric par cxemplc, de 8 cm de largeur
sur 5 m de longueur.

II est bon d'y trouver aussi une bände

contre les brulures (bandes au bismuth),
un on deux paquets de ouate hydrophile,
et surtout un grand et un petit linge trian-
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